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Genève, le 30 novembre 2019  

Rapport d’activité législature 2018-2023 
1ère année 

(1er décembre 2018 – 30 novembre 2019) 

Commission d’examen des traducteurs-jurés 

 

I. Bases légales de la commission 

 Article 1, alinéa 1, de la loi sur les commissions officielles, du 18 septembre 2009 
(LCOf; A 2 20) ; 

 Article 8, lettre b, du règlement sur les commissions officielles, du 10 mars 2010 
(RCOf; A 2 20.01) ; 

 Article 4 de la loi sur les traducteurs-jurés, du 7 juin 2013 (LTJ ; I 2 46). 

 

II. Compétences légales de la commission 

La commission a pour tâche d'examiner le niveau de compétence en traduction des candidats 
et de formuler un préavis au Conseil d'Etat. Elle peut également donner un préavis sur toute 
question que l'autorité compétente lui soumet en lien avec l'activité de traducteur-juré (art. 4, 
al. 2 LTJ). 

 

III. Activités de la commission 

La commission s'est réunie à deux reprises entre décembre 2018 et fin novembre 2019. 

Elle a organisé l'examen d'aptitude en 2018 et en 2019 : 

 la session 2018 a eu lieu en novembre 2018 et a compté 3 candidats. un candidat 
ayant réussi l’examen et 2 candidats ayant échoué, la commission a établi un préavis 
positif et 2 préavis négatifs. 




